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Administration du château de Wildegg.

Dans la séance de septembre de la Commission, son président
a donné connaissance des réparations projetées pour remettre le

château dans son état primitif. Les plans du château ont été

terminés et un guide est en préparation.
Le résultat des comptes de l'année est satisfaisant. Dans la

séance de septembre, on a adopté le budget pour 1917. Le nombre
des visiteurs en 1916 a été de 5715 personnes.

Sur sa demande, on a accordé 5 arpents de terrain à la

commune de Möriken pour cultures.
La Commission n'a pas pu accéder à la proposition de la

Direction de l'Intérieur du canton d'Argovie, de remettre l'administration

de la forêt de Wildegg à un forestier officiel, et d'utiliser
cette forêt comme champ d'étude pour l'Ecole polytechnique,
parce que cette forêt est déjà gérée par un forestier légalement
qualifié et que l'on ne peut renoncer au revenu, provenant de la
vente du bois, pour l'entretien de toute la propriété.

Tout le personnel de l'administration du château a été assuré
contre les accidents.
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